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Modification du Règlement intérieur de la Commission de la Communauté
européenne de l'énergie atomique (13 décembre 1961)
 

Légende: Le 13 décembre 1961, la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique adopte
une modification à l'article 11 de son règlement intérieur du 8 juin 1960.

Source: Journal officiel des Communautés européennes (JOCE). 23.12.1961. [s.l.]. "Modification du
Règlement intérieur de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie atomique du 13 décembre
1961", p. 1635/61.
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Règlement intérieur de la Commission de la Communauté européenne de l'énergie 

atomique - Modification du 13 décembre 1961

Au cours de sa réunion du 13 décembre 1961, la Commission a délibéré et adopté une modification à l’article 

11, paragraphe 2, de son règlement intérieur du 8 juin 1960, publié au Journal officiel des Communautés 

européennes n° 52 du 16 août 1960.

Le texte nouveau de l’article 11, paragraphe 2, se lit comme suit :

« Toutefois, les chefs des services créés en application de l’article 9, leurs adjoints et agents assimilés, ainsi 

que d’autres agents ou catégories d’agents désignés par la Commission, sont nommés et révoqués par la 

Commission, sur la proposition des membres de la Commission chargés du secteur d’activité auquel l’intéressé

appartient. Les agents des cabinets des membres de la Commission sont nommés par la Commission sur la 

proposition du membre dont ils dépendent et révoqués par celle-ci sur la proposition de ce membre. Les 

mêmes dispositions sont applicables pour l’acceptation des démissions. »

Par la Commission

E. Hirsch


